
 

 

 

 

N° 91/2021 

 

 

Votre référence Votre communication du Notre référence Date 

  F\MAC\KLL 20 décembre 2021 

 

UEFA Nations League 2022/23 – calendrier des matches, opérations commerciales et calendrier des 

paiements  

Questions liées aux stades pour le cycle 2022-24 des compétitions pour équipes nationales 

 

Madame, Monsieur, 

 

Le tirage au sort de la phase de ligue effectué le 16 décembre 2021 a donné le coup d’envoi de la 

troisième édition de l’UEFA Nations League. Par la présente, nous fournissons des directives 

opérationnelles et administratives ainsi qu’une vue d’ensemble du calendrier des paiements.  

 

De plus, cette lettre circulaire résume les questions principales liées aux stades pour le cycle à venir des 

compétitions pour équipes nationales. 

 

1. Calendrier des matches de l’UEFA Nations League 2022/23 

Les 14 groupes de l’UEFA Nations League 2022/23 (ci-après « UNL ») se disputeront conformément au 

Calendrier des matches de l’UEFA Nations League 2022/23 (Annexes 1 et 2).  

 

Comme précédemment communiqué dans la lettre circulaire n° 70/2021, le calendrier des matches est 

définitif et, en principe, aucune modification ne peut être demandée par les associations nationales. 

 

À titre exceptionnel, sur le modèle de la procédure prévue pour les précédents cycles de compétitions 

pour équipes nationales, les pays de la zone HEC+1 peuvent soumettre des demandes à l’UEFA en 

s’adressant à NAMatchOps@uefa.ch jusqu’au 17 janvier 2022 afin d’obtenir un coup d’envoi à 18h00 HEC 

pour les matches des jeudis, vendredis, lundis, mardis et mercredis, à la condition que l’équipe visiteuse 

donne son accord. L’UEFA examinera ces demandes et prendra une décision finale compte tenu de ses 

obligations contractuelles envers les diffuseurs concernés et de l’intérêt de maintenir une répartition 

équilibrée des matches par heure de coup d’envoi. 

 

2. Matches amicaux centralisés pendant la phase de ligue de l’UNL 2022/23 

Les modalités concernant les matches amicaux, à organiser en parallèle de la phase de ligue de l’UNL 

2022/23 par les trois équipes tirées au sort dans le groupe D2, sont définies dans la lettre circulaire 

n° 70/2021. L’Administration de l’UEFA confirmera les matches concernés après la date limite du 

16 février 2022.  

AUX ASSOCIATIONS MEMBRES DE L’UEFA 

 

À l’attention 

du Président et du Secrétaire général 

 

https://uefa365.sharepoint.com/sites/organisation/National-Teams-Competitions/Documents/UNL%202022-23/Post%20draw%20information%20package/NAMatchOps%40uefa.ch
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3. Activités commerciales 

Profils des matches 

En raison de l’importance commerciale d’un match ou des variations de l’intérêt de la part des médias 

d’un pays à l’autre, les activités médias et de diffusion différeront sensiblement entre les matches de 

l’UEFA Nations League. Pour refléter cette variété, deux profils de matches différents (annexe 5), 

présentant également des exigences différentes en matière d’infrastructures, ont été identifiés sur la base 

de données empiriques tirées de précédents matches de l’UEFA Nations League et des EQ : 

 

• Profil A : les exigences sont définies dans le Règlement commercial et dans l’UEFA Nations League 

NA Manual 2022/23 (qui sera publié d’ici à avril 2022) 

• Profil B : exigences réduites pour les matches qui présentent de faibles attentes en matière de 

diffusion et d’activités médias. 

 

Le Match profile overview (Aperçu du profil du match, annexe 6) a pour but d’aider les associations 

nationales à s’assurer que les installations nécessaires sont mises à disposition pour un match donné, 

tout en leur donnant une certaine flexibilité.  

 

Les profils de matches et leurs spécifications s’appliquent dans des circonstances normales et pourraient 

être adaptés si la situation liée au COVID en juin 2022 impacte la diffusion et la présence de médias. 

 

Sur la base de l’article 22 du Règlement de l’UEFA Nations League 2022/23, du Règlement de l’UEFA sur 

l’infrastructure des stades (édition 2018) et du Règlement commercial 2022-28, les stades utilisés pour les 

matches de l’UNL doivent répondre aux exigences définies pour les stades de catégorie 4 de l’UEFA, 

même si le match correspond au profil B. 

 

Double production 

Les associations nationales sont habilitées à mettre en œuvre une double production, à leurs propres 

frais, lors des matches qu’elles disputent à l’extérieur. Conformément aux alinéas 7.09 et 7.22 du 

Règlement commercial 2022-28, les droits liés aux panneaux publicitaires autour du terrain disponibles 

dans le cas d'une double production doivent être mis gratuitement à la disposition de l'association 

visiteuse concernée à la demande de celle-ci.  

 

L’association visiteuse est responsable de l’organisation et du paiement pour la mise en œuvre d'une 

double production. Les associations hôte et visiteuse doivent s’accorder sur les détails pratiques 

(notamment sur les questions liées aux infrastructures du stade, l’utilisation d’un système LED, la 

condamnation de sièges, etc.) pour la mise en œuvre de la double production et en tenir l’UEFA informée. 

En outre, l’UEFA peut édicter et exiger l’application de directives et/ou d'instructions concernant la mise 

en œuvre d’une telle double production, notamment concernant les exigences minimales de production 

télévisuelle. 

 

Les associations nationales qui souhaitent mettre en œuvre une double production lors des matches 

disputés à l’extérieur doivent en notifier l’UEFA au plus tard le 14 janvier 2022. La confirmation par 

l’association visiteuse qu’une double production devra bien être mise en œuvre doit être envoyée à 

l’UEFA au plus tard à la date limite pour l’annonce des sites concernés, telle que définie dans la section 5 

https://documents.uefa.com/v/u/VARHwf3NE_hpiUOtje578Q
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ci-dessous. Toute notification ou question concernant la double production doit être envoyée à l’adresse 

DoubleProdNA@uefa.ch.  

 

4. Calendrier des paiements liés à l’UNL 2022/23 

Le paiement, basé sur la ligue d’affiliation de chaque association, sera transféré le 22 avril 2022. Le 

montant supplémentaire pour les vainqueurs de groupe suivra en octobre 2022 (date précise à 

déterminer). Les montants seront identiques à ceux de l’édition précédente. 

 

5. Questions liées aux stades pour le cycle 2022-24 des compétitions pour équipes nationales 

Annonces préliminaires des sites 

La même procédure que celle employée lors des précédentes éditions de l’UNL et des European Qualifiers 

(EQ) sera appliquée. Les noms de tous les stades susceptibles d’accueillir des matches au cours du 

prochain cycle des compétitions doivent être communiqués à l’Administration de l’UEFA au moyen du 

formulaire ci-joint (à renvoyer à l’adresse stadiumoperations@uefa.ch) dans les meilleurs délais, mais au 

plus tard le 17 janvier 2022, en utilisant le formulaire inclus dans l’Annexe 3. Une possibilité de modifier 

et soumettre de nouveau la liste des stades sera donnée d’ici au 10 novembre 2022, en vue de la phase 

de groupe des EQ en 2023.   

 

• Veuillez prendre en compte les sites qui ont été utilisés pour des matches du précédent cycle 

UNL, EQ et matches amicaux centralisés (Annexe 4).  

 

• Veuillez indiquer si une inspection de stade est requise, à savoir pour les sites qui n’ont pas été 

utilisés récemment dans les compétitions de l’UEFA ou qui ont subi d’importantes rénovations ou 

réfections. Nous vous demandons de bien vouloir inclure également une description des travaux 

de rénovation prévus. 

 

• Votre liste préliminaire doit inclure tous les stades qui pourraient être utilisés pour des matches 

amicaux centralisés.  

 

Date limite pour l’annonce des sites 

Comme d’habitude, pour chaque journée de matches, l’un des stades de votre liste préliminaire doit être 

confirmé comme le site choisi 120 jours avant la journée de match, via le module Venue Announcement 

dans TIME. Les dates limites pour l’annonce définitive des sites, aussi bien pour l’UEFA Nations League 

2022/23 (journées de matches 1 à 6 et matches de relégation) que pour les matches amicaux centralisés 

disputés à ces dates, sont indiquées ci-dessous. Pour chaque site, le passeport de stade dans TIME doit 

être complété ou actualisé dans le même délai. 

 

Alors que l’Administration de l’UEFA confirmera les annonces des sites pour les matches UNL et EQ, elle 

se contentera de reconnaître la conformité des sites annoncés pour les matches amicaux centralisés avec 

le Règlement commercial régissant les European Qualifiers, l’UEFA Nations League et les matches amicaux 

2022-28. 

 

 

mailto:DoubleProdNA@uefa.ch
mailto:stadiumoperations@uefa.ch
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JOURNÉE DE 

MATCHES 

DATES DATE LIMITE POUR L’ANNONCE DES SITES 

JM1 à JM4 Du 2 au 14 juin 2022 2 février 2022 

JM5 et JM6 Du 22 au 27 septembre 2022 25 mai 2022 

Matches de 

relégation 

Du 21 au 26 mars 2024 23 novembre 2023 

 

Veuillez noter que la période de visite de site pour les sites de l’UNL débute le 14 février 2022 et que les 

visites de site seront effectuées après cette date. 

 

Les dates limites pour la phase de groupes des European Qualifiers 2022-24 et des barrages de l’UEFA 

EURO 2024 sont indiquées ci-dessous. Pour chaque site, le passeport de stade dans TIME doit être 

complété ou actualisé dans le même délai. 

 

JOURNÉE DE 

MATCHES 

DATES DATE LIMITE POUR L’ANNONCE DES SITES 

JM1 et JM2 Du 23 au 28 mars 2023 24 novembre 2022 

JM3 et JM4 Du 16 au 20 juin 2023 16 février 2023 

JM5 et JM6 Du 7 au 12 septembre 2023 10 mai 2023 

JM7 et JM8  Du 12 au 17 octobre 2023 14 juin 2023 

JM9 et JM10 Du 16 au 21 novembre 2023 19 juillet 2023 

Matches de 

barrage 

Du 21 au 26 mars 2024 23 novembre 2023 

 

Règlements et principes clés 

Les règlements et les principes clés relatifs aux stades pour l’UEFA Nations League 2022/23 et pour les 

European Qualifiers 2022-24 en vue de l’UEFA EURO 2024 sont les mêmes que ceux appliqués lors des 

saisons précédentes, ce qui signifie que les matches doivent être disputés dans des stades qui 

remplissent : 

 

• les critères d’infrastructure définis dans le Règlement de l’UEFA sur l’infrastructure des stades pour 

les stades de catégorie 4, ou, à titre exceptionnel, pour les stades de catégorie 3 si aucun stade 

de catégorie 4 n’est disponible ; 

 

• les exigences relatives aux stades définies dans le Règlement commercial régissant les European 

Qualifiers, l’UEFA Nations League et les matches amicaux 2022-28 ; 

 

• le critère selon lequel, en principe, le lieu d’un match ne doit pas être situé à plus de 90 minutes 

en car de l’aéroport international le plus proche disposant de vols quotidiens en provenance/vers 

d’autres villes d’Europe. 

 

Stade de réserve 

Nous attirons votre attention sur l’alinéa 25.04 du Règlement de l’UEFA Nations League 2022/23 

(disponible dans UEFA Documents), qui indique que l’association organisatrice doit prévoir un stade de 

https://documents.uefa.com/r/Reglement-de-l-UEFA-Nations-League-2022/23-Online
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réserve pour les cas d’extrême urgence. Ces stades n’ont pas besoin d’être annoncés à l’avance, mais 

doivent être disponibles en cas d’urgence et être communiqués au délégué de match de l’UEFA durant 

la séance d’organisation le jour du match. 

 

Passeport de stade 

Pour chaque site proposé, les associations nationales sont responsables de mettre à jour le passeport de 

stade dans TIME au plus tard à la date limite pour l’annonce des sites. 

 

Lorsque vous remplissez le passeport de stade, veuillez tenir compte de ce qui suit : 

 

• Certificat de sécurité 

Tous les stades annoncés doivent disposer d’un certificat de sécurité valable délivré par les 

autorités locales compétentes et couvrant toute la période de la compétition concernée. Une 

copie de ce certificat doit être chargée dans la section correspondante du passeport de stade. 

 

• Éclairage 

Les valeurs relatives à l’éclairement doivent être clairement indiquées sur le passeport de stade, 

et une copie du certificat d’éclairage le plus récent, qui ne doit pas remonter à plus de douze mois, 

doit également être chargée. 

 

• Gazon synthétique 

Les stades équipés de gazon synthétique doivent disposer au minimum d’un certificat « FIFA 

Quality Pro » en cours de validité pour l’UEFA Nations League et les European Qualifiers. Il relève 

de la responsabilité de l’association nationale d’actualiser le passeport de stade en y indiquant les 

informations les plus récentes concernant l’état du terrain, et de charger une copie du certificat. 

La certification appropriée doit être en place et communiquée à l’Administration de l’UEFA au 

moment de l’annonce du site, et elle doit encore être valable à la date du/des match(es) pour 

le(s)quel(s) le stade sera utilisé. 

 

Informations sur le Handbook of Test Methods de la FIFA (Manuel sur les méthodes de test, en 

anglais) dans le cadre du Programme Qualité de la FIFA pour le gazon artificiel : plusieurs 

changements ont été apportés aux méthodes de test et aux exigences dans le cadre du 

Programme Qualité de la FIFA pour le gazon artificiel. Les nouvelles méthodes de test sont 

appliquées depuis octobre 2019, et les nouvelles exigences bénéficient d’une période de 

transition jusqu’au 1er juin 2020. Vous pouvez télécharger ici le nouveau FIFA Handbook et les 

conditions des méthodes de tests. 

  

https://www.fifa.com/fr/technical/football-technology
https://www.fifa.com/fr/technical/football-technology
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6. Résumé des dates limites 

    

Date Thème(s) Destinataire(s) 

14 janvier 2022 Confirmation des arrangements de match amical 

en mars 2022 

NAMatchOps@uefa.ch 

17 janvier 2022 (1) Envoi de la liste préliminaire des stades pour 

le cycle 2022-24 

(2) Déclaration de la mise en œuvre d’une double 

production 

(3) Uniquement pour les pays de la zone HEC+1 : 

possibilité de demander un coup d’envoi à 

18h00 HEC les jours de semaine 

stadiumoperations@uefa.ch 

 

 

DoubleProdNA@uefa.ch 

 

NAMatchOps@uefa.ch 

 

2 février 2022 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 1 à 4 de l’UNL 2022/23 

via TIME 

 

16 février 2022 Uniquement pour les équipes du groupe D2 de 

l’UNL : confirmation de l’organisation de matches 

amicaux pendant la phase de ligue de l’UNL 

2022/23 

NAMatchOps@uefa.ch 

25 mai 2022 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 5 et 6 de l’UNL 2022/23 

via TIME 

 

10 novembre 2022 Possibilité d’envoyer de nouveau la liste 

préliminaire des stades avant le début des EQ 

2022-24 

stadiumoperations@uefa.ch 

 

24 novembre 2022 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 1 et 2 des EQ 2022-24 

via TIME 

 

16 février 2023 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 3 et 4 des EQ 2022-24 

via TIME 

 

10 mai 2023 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 5 et 6 des EQ 2022-24 

via TIME 

 

14 juin 2023 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 7 et 8 des EQ 2022-24 

via TIME 

 

19 juillet 2023 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les JM 9 et 10 des EQ 2022-24 

via TIME 

 

23 novembre 2023 Annonce de site et mise à jour du passeport de 

stade pour les barrages des EQ 2022-24 et des 

matches de relégation de l’UNL 2022/23 

via TIME 

 

 

 

  

https://uefa365.sharepoint.com/sites/organisation/National-Teams-Competitions/Documents/UNL%202022-23/Post%20draw%20information%20package/NAMatchOps%40uefa.ch
mailto:stadiumoperations@uefa.ch
mailto:DoubleProdNA@uefa.ch
https://uefa365.sharepoint.com/sites/organisation/National-Teams-Competitions/Documents/UNL%202022-23/Post%20draw%20information%20package/NAMatchOps%40uefa.ch
https://uefa365.sharepoint.com/sites/organisation/National-Teams-Competitions/Documents/UNL%202022-23/Post%20draw%20information%20package/NAMatchOps%40uefa.ch
https://uefa365.sharepoint.com/sites/organisation/National-Teams-Competitions/Documents/UNL%202022-23/Post%20draw%20information%20package/stadiumoperations%40uefa.ch
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Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

U E F A  

 

 

 

 

 

Theodore Theodoridis 

Secrétaire général 

 

 

Annexes (tous les documents sont en anglais) 

- Annexe 1 : UEFA Nations League 2022/23 fixture list (per matchday) (Calendrier des matches de 

l’UEFA Nations League 2022/23 (par journée de matches)) 

- Annexe 2 : UEFA Nations League 2022/23 fixture list (per league) (Calendrier des matches de l’UEFA 

Nations League 2022/23 (par ligue)) 

- Annexe 3 : Submission form for potential stadiums for UNL, EQ and centralised friendlies in 2022-

2024 (Formulaire d’envoi pour les stades potentiels pour UNL, EQ et matches amicaux centralisés en 

2022-24)  

- Annexe 4 : Potential stadiums for UNL, EQ and centralised friendlies for the 2020-2022 cycle (Stades 

potentiels pour UNL, EQ et matches amicaux centralisés pour le cycle 2020-22) 

- Annexe 5 : UEFA Nations League 2022/23 profil des matches 

- Annexe 6 : Match profile overview for UEFA Nations League 2022/23 league phase (Vue d’ensemble 

du profil de match pour la phase de ligue de l’UNL 2022/23) 

 

Copie (avec annexes) 

- Comité exécutif de l’UEFA 

- Commission des compétitions pour équipes nationales de l’UEFA 

- Membres européens du Conseil de la FIFA 

- FIFA, Zurich 

 


